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Deuxième forum sur l’étude de corridor 
concernant la N18 

Depuis l’an dernier, l’Office fédéral des routes (OFROU) étudie les conditions de 

circulation sur la N18 entre la jonction autoroutière de Delémont-Est sur la N16 

et l’échangeur de Hagnau sur la N2. Le deuxième forum sur l’étude de corridor 

concernant la N18 s’est tenu mercredi 26 juin 2024 à Delémont. Ces derniers 

mois, différentes options ont été élaborées en collaboration avec les cantons de 

Bâle-Campagne, du Jura et de Soleure ainsi qu’avec les communes et les régions 

concernées. Ces options ont été présentées aux représentants des milieux 

intéressés puis débattues. 

Lors du premier forum organisé en janvier 2024, la situation actuelle concernant le 
corridor de la N18 entre la jonction autoroutière de Delémont-Est (N16) et l’échangeur 
de Hagnau (N2) a été abordée, les points faibles ont été examinés et les objectifs de 
l’étude de corridor présentés, puis débattus. Les remarques des participants au forum 
ont été prises en considération dans les étapes de conception suivantes. Les mesures 
découlant des solutions élaborées initialement par les cantons figurent également dans 
les options envisageables. 

À l’occasion du deuxième forum qui s’est tenu hier, l’OFROU a présenté les différentes 
options. Les participants ont eu la possibilité de donner leur avis sur celles-ci. La 
discussion qui en a découlé constituera une base importante en vue de la prise de 
décision. Les options vont maintenant être évaluées suivant une méthode ad hoc 
prédéfinie.  

Les résultats de l’étude de corridor devraient être disponibles à la fin de l’année. Ils 
seront présentés aux participants lors d’un troisième forum d’information, avant d’être 
communiqués au grand public. En outre, l’OFROU les intégrera dans le prochain 
message relatif au PRODES. Le Conseil fédéral et le Parlement décideront ensuite de 
la marche à suivre. 

 

https://www.astra.admin.ch/astra/fr/home/themes/routes-nationales/developpement/etudes-de-corridor.html
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